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ANNEXE 

Liste des médicaments concernés par certaines
situations sanitaires.

— les médicaments destinés au traitement des maladies
rares ;

— les médicaments destinés au traitement des pathologies
à pronostic vital ;  les médicaments indiqués dans les
programmes nationaux de prévention ;

— les médicaments indiqués dans le plan national cancer
et le programme national infection VIH/SIDA ;

— les médicaments immunologiques : les vaccins et les
sérums ;

— les médicaments radiopharmaceutiques ;

— les antidotes.
————H————

Arrêté du 11 Joumada El Oula 1442 correspondant au
26 décembre 2020 portant désignation du président
et des membres du comité économique
intersectoriel des médicaments.

————

Par arrêté du 11 Joumada El Oula 1442 correspondant au
26 décembre 2020, sont désignés, en application des
dispositions de l’article 4 du décret exécutif n° 20-326 du 6
Rabie Ethani 1442 correspondant au 22 novembre 2020
portant missions, composition, organisation et
fonctionnement du comité économique intersectoriel,
président et membres du comité pour un mandat d’une durée
de trois (3) années renouvelable une (1) seule fois, comme
suit :

— M. Réda  Kessal, représentant du ministre chargé de
l’industrie pharmaceutique, président ;

— Mme. El Hadia Mansouri, représentante du ministre
chargé de la santé ;

— Mme. Fatiha  Dilmi, représentante du ministre chargé
des finances (direction générale des douanes) ;

— M. Fawzi  Houam, représentant du ministre chargé du
travail et de la sécurité sociale ;

— Mme. Besma Daoui, représentante du ministre chargé
du commerce ;

— Mme. Soumya  Damous, représentante de l’agence
nationale des produits pharmaceutiques ;

— Mme. Hassina Chenoufi, représentante de la pharmacie
centrale des hôpitaux ;

— M.  Tarek Fernini, représentant de la caisse nationale
des assurances sociales des travailleurs salariés ;

— Mme. Meriem Hedibel, experte en pharmaco-économie ;

— M. Ahmed Tas, expert en économie de santé.

Arrêté du 11 Joumada El Oula 1442 correspondant au
26 décembre 2020 fixant la procédure de fixation
des prix des médicaments par le comité économique
intersectoriel des médicaments.

————

Le ministre de l’industrie pharmaceutique,

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au
2 juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé,
notamment son article 234 ;

Vu le décret présidentiel n° 20-163 du Aouel Dhou
El Kaâda 1441 correspondant au 23 juin 2020, modifié et
complété, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440
correspondant au 3 juillet 2019, modifié et complété, fixant
les missions, l’organisation et le fonctionnement de l'agence
nationale des produits pharmaceutiques ;

Vu le décret exécutif n° 20-271 du 11 Safar 1442
correspondant au 29 septembre 2020 fixant les attributions
du ministre de l’industrie pharmaceutique ;

Vu le décret exécutif n° 20-325 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 relatif aux modalités
d’enregistrement des produits pharmaceutiques ;

Vu le décret exécutif n°20-326 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 portant missions,
composition, organisation et fonctionnement du comité
économique intersectoriel des médicaments, notamment son
article 2 ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 2 du décret exécutif n° 20-326 du 6 Rabie Ethani
1442 correspondant au 22 novembre 2020 portant missions,
composition, organisation et fonctionnement du comité
économique intersectoriel des médicaments, le présent arrêté
a pour objet de déterminer la procédure de fixation du prix
des médicaments par le comité économique intersectoriel des
médicaments désigné ci-après le « comité ».

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. — La procédure prévue à l’article 1er ci-dessus, est
appliquée aux prix de cession sortie usine (PCSU) des
médicaments fabriqués localement et aux prix FOB des
médicaments importés, soumis à l’enregistrement, au
renouvellement quinquennal et lors de toutes variations de
prix à la hausse ou à la baisse par le comité.

PCSU : Prix Cession Sortie Usine ;

FOB : Free On Board, sans frais à bord ;

PFHT : Prix Fabricant Hors Taxe ;

HT : Hors Taxe.

Art. 3. — La procédure de fixation du PCSU des
médicaments fabriqués localement tient compte du taux
d’intégration.


